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 M. Chassier pense que faire des spectacles pour les écoliers de toutes les communes sur Mesquer 
est une bonne chose mais que c’est quand même Mesquer qui a financé la salle. Nous ne pouvons pas 
mettre à disposition une salle qui a été financée entièrement par Mesquer sans une compensation 
financière des communes ou de Cap.  
 
  Mme Foucault informe que nous allons avoir les rencontres théâtrales les 13, 14 et 15 mai qui vont 
accueillir les élèves des communes environnantes qui font l’option théâtre. C’est exemple d’intérêt 
communautaire. 
 
Pièce jointe : Projet de statut modifié 
 
Le conseil municipal émet, à l’unanimité, un avis favorable sur la modification des statuts de Cap 
Atlantique conformément à la pièce annexée à la présente délibération. 
 
3. Pouvoir de police en matière de publicité extérieure 
Par délibération du 9 juin 2023, suite aux informations reçues de Cap Atlantique, le conseil municipal 
de Mesquer avait approuvé le fait que la commune s’opposait au transfert du pouvoir de la publicité 
extérieure à Cap Atlantique. 
 
Dans le cadre de la loi du 29 décembre 2023, n° 2023-1322, le gouvernement a revu sa position en la 
matière, laissant de fait la possibilité aux communes de moins de 3 500 habitants d’exercer ce pouvoir. 
 
La commune ayant pris une délibération le 9 juin 2023 pour notifier son opposition au transfert de 
cette compétence, du fait du changement de position de l’Etat, il convient d’abroger cette délibération.  
 
Le Conseil Municipal approuve l’abrogation de la délibération du 9 juin 2023 relative à son 
opposition au transfert de la police extérieure à Cap Atlantique, celle-ci n’ayant plus lieu d’être. 
 
4. Rapport de contrôle de la chambre régionale des comptes sur la gestion du trait de côte de 2011 
à 2023 
L’Agglomération a fait l’objet d’un contrôle de la Chambre Régionale des Comptes (CRC) sur son action 
en matière de gestion du trait de côte sur les exercices 2011 et suivants. Ce contrôle a été mené 
concomitamment avec celui des communes de Piriac-sur-Mer et Le Pouliguen, et a été notifié à 
l’Agglomération le 11 décembre 2023 qui doit le présenter et organiser dans les 2 mois suivants sa 
notification, un débat au sein de son conseil communautaire. Ce qui a été fait lors du conseil 
communautaire du 21 décembre 2023. 
 
La gestion du trait de côte doit être comprise comme la lutte contre l’érosion avec deux volets : un 
volet « ouvrages » et un volet « planification - aménagement de l’espace ». Les submersions marines 
sont exclues de la problématique. Ne sont donc pas intégrées dans la réflexion la gestion du système 
d’endiguement de l’étier du Pouliguen ni même la protection contre la mer des marais salants des 
bassins de Guérande et du Mès et diverses zones inondables. 
 
L’Agglomération n’exerce aujourd’hui aucune compétence réglementaire en matière de gestion du 
trait de côte. Elle est toutefois engagée, depuis 2021, avec Saint-Nazaire Agglo et l’aide du CEREMA, 
dans l’élaboration d’une stratégie locale de gestion intégrée du trait de côte (SLGITC). Il s’agit pour 
l’Agglomération d’anticiper une problématique déjà actuelle mais qui va prendre des proportions 
croissantes avec le changement climatique, induisant une élévation du niveau de la mer et une 
modification du régime des pluies modifiant l’érosion par les écoulements continentaux. 
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